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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Erwagungen

E.1
Le recours est admis, dans la mesure ou il est recevable.

E.2

Le chiffre 1 du dispositif de la décision incidente du 9 avril 2014 de I'ODM est annul €,
A. étant autorisée arester en Suisse jusgu'a nouvel avis.

E.3
Il n'est pas percgu de frais de procédure.

E. 4
L'ODM versera alarecourante un montant de 450 francs atitre de dépens.

E.5

Le présent arrét est adressé alarecourante, al'ODM et al'autorité cantonale. Le juge unique
: Le greffier : Yanick Felley Edouard Iselin Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



